
Programme de formations Fsbd 2026 
conformes aux nouvelles règles applicables aux MR-S 

Formation clinique de référents
Comment réaliser un examen visuel 
de l'état bucco-dentaire 
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Formation à la procédure de suivi
Comment enregistrer et suivre les examens 
visuels de l'état bucco-dentaire 

Formation du personnel de soins
aux bonnes pratiques d’hygiène 
bucco-dentaire

De 9h00 à 11h00 De 11h00 à 12h30 De 13h30 à 15h30

Journée de formation au suivi de l’état bucco-dentaire des aînés en MR-S

Le formateur, Benoliel Simon, dentiste gériatre, diplômé de la faculté de Médecine de Paris VII en 1987, 
actuellement assistant hospitalo-universitaire au CHU Saint-Pierre à Bruxelles, est un orateur agréé par l’INAMI. 
Inventeur de l’Odontoscope®, Simon Benoliel en est le distributeur en Belgique. Toutefois, la formation proposée 
ici est totalement indépendante de toute obligation d’achat.

Le programme de formations fsbd permet de répondre aux nouvelles normes d’agrément des MR-S, pour le volet bucco-dentaire de la thématique nutrition. Arrêté 
du Gouvernement wallon (AGW), daté du 14 décembre 2023, modifie l’annexe 120 du Code réglementaire wallon de l’action sociale et de la santé (CRWASS).

Docteur Benoliel  Simon, DDM
Adresse Professionnelle : CHU Saint-Pierre- Rue Haute 322, 1000   Bruxelles - Belgique
Adresse de correspondance : 12, rue Joseph Vanderlinden, 1180 Bruxelles - Belgique
N° d’entreprise : 0734.431.540   - N° T.V.A :  BE0734.431.540
Iban : BE51 0689 3536 4862
N° INAMI : 3-18352-02-001     

€720 htva

Date :           /           /                                     Pour l’institution : 

Nom et signature précédés 
de la mention «Bon pour accord»

Le prérequis à l’examen buccal lors de la formation clinique est le consentement du résident. Cette
consultation de dépistages est sans frais pour la résidence et sans frais pour le résident ! Les dépistages étant
réalisés par des dentistes, la consultation est attestée au tiers-payant, sans demande du ticket modérateur.

Chaque examen fera l’objet d’un rapport d’état bucco-dentaire et d’hygiène orale, documenté par des
photographies intrabuccales et prothétiques (si applicable), assorti d’éventuelles recommandations, d’un plan de
traitement si nécessaire, et d’une orientation thérapeutique si besoin. Toute cette documentation est versée au
dossier médical du résident.

Afin d’assurer le suivi de l’état bucco-dentaire des résidents, une boîte de 10 autres Odontoscopes sera laissée à 
l’établissement à l’issue de la formation. (Si nécessaire, des Odontoscopes® supplémentaires sont disponibles à la 
vente au prix de 20€ htva l’unité. Voir les conditions de vente)
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De janvier à décembre

10 Odontoscopes® 
qui serviront à réaliser l’examen 
buccal de nouvelles admissions 
ou lors de plaintes

Au prix unique de 
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